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-Willy Caderby (anci•n 
présidont de la Sémita, ex
conser 'er municipal el vice
prélident de la Crvis, pourruN; 
pour favoritisme et recel, 
détournement de fonds pub~cs 
et recel, faux et usage 
d'escroquerie, corruption, prise 
•"égale d'intérêt), ·111omme q>Ji 
aoyoit O'Jt pou'ts O!J< œufs d'or", 
se~on le procureur : 18 à 24 mois 
de pri10n ferme, 70 000 euros 
d'amende, privation des dro:ts 
civique.s pend•nt 5 ans_ 
- Mahmod Mallam Rashed 
Sajed (ex-d'recteur délégué de la 
Sémita, poursuivi pour 
favoritisme et détournement de 
fonds pubrcs ), •1e nxmtro de 
llnlormotiq-Je tl da morchls 
olllrents • : 24 mois de prison 
dont 6 avec sursis, 70 000 euros 
d'amende, intêrdiction dffiniti\1! 
d'exercer une fonction publique_ 
- Michel Fontaine (ma;re de 
Saint-Pierre, pourn.J.'vi pour 
favoritisme et détournement de 
fonds pub'ks), le -.roi pa!ron de 
Io Sem.'ta•: 18moisavecsursis, 
20 000 euros d'amende, 
privation de.s droits c~-iques 
r.:ndant deux ans. 
-Jean-Marc Laurent (ancien 
directeur général de.s service.s de 
la Crvis poursuN; pour comp~:cné 
de détournement de liens et 
favoritisme), ' lt col:oborotrur 
lo)vl, sonJ do<itt trop•: 6 mois de 
prison a\'tc. sursi.s. 
- Jean-Claude Paneels (directeur 
général de 13 SMS-RT2i, poursu~; 
pour comp!.cité de fa\'oritisme, 
favoritisme, détournement de 
fonds ), 'le baroudeur dt 
l'informatique o;vnt fa:1 dt Io 
CIVIS sa chasse gordie•: 12 mo<s 
de prison avec sursi.s, 
30 000 euros d'amende, 
exclusion de.s marchés publia 
pendant 5 ans. 
-Gérard de Roland (doecteur 
technique t l commercial de la 
CIS, poursuNi pour recel de 
détournemE<lt de fonds, faux <l 
usage de fauJC, recel de 
ravorililme), •te bon pelit so!dol 
de /ton-Claude Poneels • : 8 mois 
de prison avec sursis, exclusion 
de.s marchés publ:cs pendant 3 
~ns. 

· Hugues Salvan (ancien maire 
de Saint-Phi::ppe et ex-prél;dent 
de la SMCS, poursuNi pour 
corruption fa\'oritisme), •tt IÏ\'01 

o«:!iqut qui ••ocio:1 prof.tu dt Io 
'r"1nne in!ormotïqut•: 24 mOO de 
prison ferm e, 30 000 euros 
:i'amendt, privation de.s droits 
:Ï\'Ïques pend•nl 5 ans. 
-Joël Lechat (d'recteur 
nformatique du SMCS, poursuivi 
JOUr favoritisme; corruption, 
füournement de fonds), •1t 
:orrompu gros doigl": 24 mois de 
xi.son ferme, 80 000 euros 
famende, intudictlon définitiv~ 
fex~rcer une fonction ·pub!ique. 
· Jean-Pi•rr• Pajanlpadeatchy 
:gérant de AAM Pajani, poursui\i 
)()Ut corruption, favoritisme, 
jé[ournement de fonds, faux El 
Jsage dt faux), •1apprerrti 
:orrvpteur•: 24 mols de pri100 
jont 12 avec SUllÏS, SQ 000 E<JrOI 
famende, exclusion des 
narchés publ'cs pendant S ans. 
·Société CIS : 1 OO 000 euros 
j'amende, exclusion des 
narchés publ'cs pendant 2 ans. 
·Société SMS-RT2i : 
100 000 eu<os d'amende, 
?Xclusion de.s m•rchés pub:!cs 
>endant 2 ans. 

Au turne d'un réquiJilolr• lleu_ve dt pris dt S Il, lt coupmt Ert tombé pour Wcht l Fontolnt: la privation de ses droits clvlquts implique, dt fa it, Jon inillgibi/iti. 
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Le couperet est tombé à la fin d'un réquisitoire fleuve de près de s heures. Hier, le vice-pro cureur 
de Saint-Pierre, Raphaël Balland, a demandé une peine de 18 mois de prison avec sursis et deux 
ans d'inéligibilité à l'encontre de Michel fontaine. 

l exies: Etienne Mvé et Jérôme Tal pin 
Photos: Jean-Claude François et Ludovic laïYu 
Dessin : Souch 

Massés dans Io petite salle du 
tribunal de Saint-Pierre, les par
tisans de Michel Fontaine n'ont 
pas bronché. Cute.s, les réquili
Hons ne valent pas un jugement. 
Loin de là. l\!als c'est bien un 
coup de massue qu'a asséné le 
vice-procureur Raphaël Balland 
au maire et prélldent de la Civis, 
Iller. 

Au te rme d'un réquisitoire 
neuve de près de 5 h, le coupe
ret est tomM: ' Pour Mic/oel Fan
tnbrr, celui que j'appellttais lt wai 
pntrou dt la Srmitn, jt uquiers la 
primrion dt droits civiquts et dvils 
ptndant dwx ans, 18 mois dt pri· 
son m ·<e sursis t! 20 000 wros 
tf'nmwdt". La privation de droits 
civiques Implique, de fait, l'iné
ligibltlté. La même peine a été 
demandée envers les autres élus 
Impliqués dans ce do15ier : \\'illy 
Caderby, ancien conseiller géné
ial et municipal de Saint-Pierre, 
et Huguu Salvan, ancien maire 
de Saint-Ph ilippe, pourraient 
Etre privés de ces mêmes droi ts 
pendant 5 ans. Les chefs de cor
ruption - passible de 10 ans de 
prison - ont <ga.lement Hé rete
nus pour ces deux demiers pré
venus. Le minis tère public ré
clame donc •dt 18 ci 24 mois de 
prison (tmre• pour Willy Ca derby 
et deux ans ferme pour Hugues 
Sa Ivan. 

'Ul4 fil ROUGE: LA 1.\AllllE 
lllfORIAATJQUE" 

Ceux qu'on dE6nlt comme les 
vcécutants de ces marchés infor
matiques truqués de la Civil 
n'ont pas été épargnés par ce ré
qulsilohe. Avec 18 mois de pri· 
son ferme pour Mahmad Mal
tarn, l'ex directeur délégué de la 
Semlta, et deux ans d'emprison
nement à l'encontre de Joel Le
chat, ex directeur informatique 
du Syndicat mixte de coopéra
tion (lu Sud (S~1CS), Io procur~u r 
a voulu marqué sa vision de 
cette affaire. Pour lui, les choses 
sont clalrts : la responsabilité 
des élus et autres décideurs est 
déterminante dans cette aHa!Ie. 

Pour le démontrer, Raphaël 
Balland remonté à la genèse de.s 
faits. Cai 11 en est persuadé: · La 
c/1ro11ologit tsl au cœur dt et dos
''" scanrlaltux. Elit ptn11rtdt (aire 
ttssortir lt fi l rouse: il s~agil de la 
11utm1e ln(onnnliqut, ct lle dts 111ar
c/1l s dt maintwauce•. Le procu
reur a commenté toutes les éta
pes du 30 mal 2002, date d'un 
déjt uner où Il pense que le pre
mier marché truqué est négocié, 
au Ier julllet 2005 où la lettre 
anonyme de dfoonciation dé
clenche une enquëte. Entre
temps, le procureur a tout dé
taillé : appels d'ofhes taillés sur 
mesure par l\!ahmad Malaam 
pour les i nneprlses SMS-RtZI, di
rigée par Jean-Claude, et sa fi. 
llale Cls Réunion, représentée 
par Gérard de Roland; ach at de 
huit serveurs HP 9000 • jamais 
utlllsfs car rnrdlmtnsio1111ls par 
rappor! mrx btsoius" (facture : 
700 000 euros) ; meruonge à la 
préfecture •pour passu tn force • 
sur un marché d'équipement à 
300 000 euros ... 

VOUS ~TES IMPLIQUÉ" 

Le tout orchutré par un acteur 
majeur : la Semtta, une société 
d 'économie mixte créée en 2002 
pour gérer te parc In formatique 
de la Civls et présidée par Willy 
Caderby, proch• de Michel Fon
taine. Une société que le procu
teur, reprenant à son compte 
une déclaration d'Hugues Sal
van, définit commo 'wrt pompt 
ri (rie". •con(itrcts morc/rls i11(ar
matiq11ts à 1111 acttur prfrl / lait le 
moyeu d'm•oir une g~stion plus 
simplt dt s (011rls publics" analyse 
le procureur. 'Mais la vlritabft 
marurt l11(on11atiqut t st l'in(ogé
ranet, soi! rltS pmtatiom (orfaitai
rts dmis ltsqutllts on mtt a que 
l'on wut• 1ou_llgne t-11. 

Le 3 octobre 2002, la Civis si
gne un con hat de ma.intenance 
qui coûtera 8 millions d'euros 
sur !sois ans'à la collectivité. Sui
vra une série de contrats 
jusqu'en 2005. • roui liait prlvrr 
dtprris lt dlbrrl dt la Stmita•, es-

tim• Raphaël Bolland qui y voit 
la patte du président de la Civis. 
"Le nom dt it. Fo11taint rtvitnt 
souwut dans ctttt llistoire, pour
sutl-U, â l'adre11e de l'élu. Si et 
11om rMtnt si som•tni, soit \'OJtS si· 
gnez lt s } 'twr. (tnu ls, soit \ '01u itts 
impliqul. Ct qut jt P"'" car •·011s 
éttS signataire dt tout". 

Le procureur a ensui te évoqué 
• 1a gumt• qui a suivi la création 
du Syndicat mixte de coopéra
tion du sud (S~ICS), présidé par 
Hugues Salvan. "Ce syndicat 1l· 
cuptrt la complt'1rct irr(onnariqrrt 
tt rtntrt dans la dnnst•, com
mente le procureur. Pour lui, 
une bataU.le à distance s'engage 
entre l'ex-maire de Saint-Phi
lippe et son homologue de 
Saint-Pierre, via le PDG de la Se
mi ta. Ou côté du SMCS, un sys
tème de corruption s'organise. 
Pour obtenir des contrats, Jean
Pierre Pajanl, directeur de ta so
ciété ARl\f PajanJ, arrose Joël L~
chal, directeur Informatique du 
Syndicat, et Hugùes Sa Ivan. ' La 

JocilU ARM Pajmri riwptrt alors 
lt mmclrl dt ln maiuttnanet. Là, 
et n'tst plus ta gutnt, c'tst lapa· 
rrfqut <l bord•. 

Dans le récit du procureur, 
Willy Caderby, appuyé par Mi
chel Fontaine, fait tout pciur re
p rendre la maitrise de cette 
manne alou que les arrange
ments, surfacturations et autres 
prestations fi ctives s'enchaî
nent. Le tout au détriment du 
contribuable. Au final, ' Hugirts 
Snlvnn ptrdra le combat* avant 
quo cette lettre anonyme, qui 
df nonce ces pratiques, n'arri\'e 
au tribunal de Saint-Pierre: •Là, 
(i11i dt joutr. Ln justict .s'tn mt/t•. 
Après quatre ans d'enquëte, le 
procès s'est ouvert lundi dernier. 
Une audience au cours de la
quelleJean-Marc Laurent a foué 
un rôle dHerminant aux yeux 
du procureur. Selon lui, l'ex di
recteur général des services de la 
Civls - •u11 collabornteur loyal, 
Jl111S do11tt trop• • a couvert un 
Michel Fontain• qui •a mis w 

rouit uttt g1osst macl1i11t• et •in 
gt1bt3it" qui s'en est sui\l'ie. 

"J'AI HtSIT WA IT 
O'EUVISAGEF CETTE PWIE" 

•Rtm u'n dlmontré que 1'.f. Fo11· 
tnl11t .s 'tJt t11n"cl1i purn1mtllemt11t 
rlaros ctttt af(airt•, a t-il conclu à 
l'adresse du prévenu phare de 
ses réquisitions avant de lui In
fliger la pire des menaces: l'iné
ligibilité. '/'ai l1lsitl amrot d'm
visagtr ctttt peint_, j't11 al beaucoup 
di.scull avu mts colliguts. D'mt· 
tant q11t lt par11utt n'a pas tu dt 
.sig11alt111t11t sur dts alttiults à ln 
probitl co11ctma11t M. Fo11tai11t dt· 
puit Vimtn1ctio11 dt ctttt a{fnirt. 
/t u'al ni plaisir 11i aaiJ1tt li uqut· 
rir COIJtrt ltllt ptHOW1t qui a itl 
ilut par lt pwplt. Le prornrwr rt· 
prlsmtt la sociftl et n'a pa< 1'0rn
Uou à tmplc11tr imt ptuo1111t dt se 
prlsmttr dn'Orrt lts iltc!Eurs. Pour 
lt parqutl, l1itiq11tttt politiqut n 'a 
rit11 ri •'Oir a>'iC la pofiriqrrt plrraie 
mist t11 plact•. 


